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INTRODUCTION 
EDF1 publie annuellement un Bilan Carbone au périmètre Groupe2 sur le 3 scopes comprenant les postes significatifs des 
émissions de gaz à effet de serre du GHG Protocol3. L’entreprise va ainsi au-delà de ses obligations légales4.  
 

Le Bilan de Gaz à effet de serre du groupe EDF portant sur les 3 scopes est publié et vérifié dans le cadre de la DPEF (Déclaration 
de Performance Extra-Financière) de l’URD (document d'enregistrement universel). 
 
Ce rapport apporte des éclairages complémentaires sur les émissions du Groupe, leur poids respectifs dans la chaîne de valeur et 
leur variabilité interannuelle. 
 

BILAN CARBONE  
En 2021, les émissions du bilan carbone du Groupe continuent à baisser et cela malgré le contexte de reprise économique post 
crise sanitaire. Il atteint 129 MtCO2e, avec une baisse de 4% par rapport à 2020 et de 15% par rapport à 2019.  
 

 
  

Émissions de CO2 directes et indirectes du groupe EDF en 2019, 2020 et 2021 
 
Trois postes d’émissions représentent plus de 80% du bilan carbone du Groupe :  
 

1. Scope 1.1 - Les émissions directes de CO2 dues à la production d’électricité et de chaleur par nos centrales (21%); 
2. Scope 3.3 - Les émissions indirectes de GES associées aux ventes de gaz aux clients finals (43%);  
3. Scope 3.3 - Les émissions indirectes de GES associées à l’électricité achetée pour revente aux clients finals (17%). 

 
 

1 Le terme « EDF » renvoie à EDF SA, maison mère. Les termes « groupe EDF » et « Groupe » renvoient à EDF et ses filiales et participations. 
2 Voir § Périmètre du Groupe.  
3 Le « GreenHouse Gas Protocol Initiative », couramment appelé « GHG Protocol » (protocole des gaz à effet de serre), est la méthode la plus 
reconnue internationalement pour la comptabilité carbone. Initié en 1998 par le « World Resource Institute » (WRI) et le « World Business 
Council for Sustainable Development » (WBCSD), il a été développé en partenariat avec des entreprises, des ONG et des gouvernements 
[https://ghgprotocol.org/]. 
4 La Loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LOI n° 2015-992 du 17 août 2015). 
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En 2021, 100% des émissions des Scope 1, Scope 2 et Scope 3 ont été vérifiées par Deloitte, en qualité de commissaire aux comptes 
d’EDF, désigné OTI. L’intégralité de leur attestation est présentée en annexe. 
 

Bilan Carbone des émissions de gaz à effet de serre vérifiées du Groupe EDF  
Emissions de gaz à effet de serre vérifiées 
Synthèse du Bilan Carbone 2021 

MtCO2e 
vérifiées 

Niveau d’assurance et représentation 
de l’échantillon sélectionné (%) 

100% des émissions directes de gaz à effet de serre du scope 1 27 MtCO2e Raisonnable 
67% 

100% des émissions indirectes de gaz à effet de serre du scope 2 0,3 Mt CO2e Modéré 
74% 

100% des émissions indirectes de gaz à effet de serre du scope 3 102 MtCO2e Modéré 
22% 

Extrait de l’attestation de l’Organisme Tiers Indépendant (OTI) publiée dans la Déclaration de Performance Extra-Financière, 
chapitre 3 du document d'enregistrement universel (URD) 2021 
 

Scope 1 
Les émissions du scope 1 montrent une tendance à la baisse ces dernières années, en conformité avec les engagements du 
Groupe. Depuis 2010, les émissions du scope 1 ont baissé de 66%.  
 

 
Evolution des émissions directes du scope 1 du groupe EDF de 2010 à 2021 

 
La baisse observée est engendrée principalement par la réduction des émissions directes de CO25 des centrales de production 
d’électricité et de chaleur. Ces émissions représentent à elles seules 97% des émissions du scope 1.  
 
La répartition des postes d’émission du scope 1 (voir § Déclinaison des Postes d’Emission du GHG Protocol pour le groupe EDF) 
est présentée ci-dessous. 
 

Groupe EDF - Scope 1 – Émissions directes de CO2 équivalent 2019 2020 2021 

Émissions directes du scope 1 (Mt CO2e) 33,1 27,7 27,4 
Dont émissions directes de CO25  

Scope 1.1 : émissions des centrales thermiques fossiles 32,4 26,9  26,6  

Dont émissions directes de CH4   
Scope 1.1 : émissions des centrales thermiques fossiles 0,04 0,04 0,04 

Dont émissions directes de N2O  
Scope 1.1 : émissions des centrales thermiques fossiles 0,16 0,14 0,13 

Émissions Fugitives de SF6  
Scope 1.4 : émissions de fuites des disjoncteurs  0,07 0,05 0,05 

Autres émissions Scope 1  0,6 0,6 0,6 
 
Les émissions du scope 1 baissent au niveau du Groupe, avec -1% par rapport à 2020 et -17% par rapport à 2019. Cette 
décroissance est le produit des efforts du Groupe pour la diminution de la dépendance aux énergies fossiles. En effet, les 
productions à partir de combustibles fossiles ne contribuent pas substantiellement à la production d'électricité et de chaleur du 

 
5 Émissions directes de CO2 liées à la production, hors analyse du cycle de vie (ACV) des moyens de production et des combustibles.  
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Groupe, où le mix décarboné5 (nucléaire et renouvelable) atteint 88 % et le mix fossile 12 % (0,8 % pour la production d’électricité 
et chaleur à partir du charbon). En 2021, la production fossile au niveau du Groupe a diminué de 2 TWh. Cependant, la baisse du 
scope 1 (-0.3 MtCO2e) est moins importante que prévu du fait de la sollicitation exceptionnelle du parc thermique d'EDF en fin 
d’année 2021. Cette sollicitation exceptionnelle résulte de la conjonction d’une faible production éolienne, de l’indisponibilité 
simultanée de plusieurs réacteurs nucléaires et de prix élevés de l’électricité sur toute la plaque européenne. 
 
Dans d’autres pays, selon les conditions hydrologiques et météorologiques, l’appel à certaines centrales fossiles peut être 
nécessaire, comme cela a été le cas au Brésil par suite d’une forte sécheresse. 
 

Scope 2 
Les émissions du scope 2 correspondent aux achats d’électricité, de chaleur et de froid pour les besoins propres du groupe EDF. 
Du fait des activités du Groupe en tant que producteur d’électricité, ces émissions sont déjà en majeure partie comptabilisées 
dans le scope 1. Par ailleurs, selon la Guidance Scope 2 du GHG Protocol, le scope 2 du Groupe est calculé d’une part, sur la base 
du contenu moyen réseau et d’autre part, sur la base du contenu fournisseur. Dans une démarche conservative, EDF a choisi 
cependant de publier le scope 2 sur la base du contenu moyen réseau. 
 
La répartition des postes d’émission du scope 2 (voir § Déclinaison des Postes d’Emission du GHG Protocol pour le groupe EDF) 
est présentée ci-dessous. 
 

 
 
L’évolution des émissions indirectes du scope 2 est présentée ci-dessous. 

 
Groupe EDF - Scope 2 - Émissions indirectes de CO2 équivalent 2019 2020 2021 

Émissions indirectes du scope 2 (Mt CO2e) 0,29  0,32 0,29 
  
Les émissions du scope 2 sont les plus faibles parmi les 3 scopes avec une part de 0,2% sur le bilan carbone du Groupe. Elles 
restent stables d’une année sur l’autre. 
 

Scope 3 
Les émissions indirectes du scope 3 constituent la part la plus significative du bilan carbone groupe EDF et totalisent 102 Mt CO2e 
en 2021. La répartition des principaux postes d’émission du scope 3 (voir § Déclinaison des Postes d’Emission du GHG Protocol 
pour le groupe EDF) est présentée ci-dessous. 

 
Groupe EDF - Scope 3 - Émissions indirectes de CO2 équivalent 2019 2020 2021 

Émissions indirectes du scope 3 (Mt CO2 équivalent) 119,4  106,6 101,8 
Dont les émissions de combustion du gaz vendu aux clients finals   

Scope 3.3 : utilisation des produits vendus ou combustion 60,1 49,9 45,5 
Dont les émissions amont des ventes de gaz aux clients finals  

Scope 3.3 : émissions amont 11,9 10,0  9,7  
Dont les émissions des achats d’électricité pour revente aux clients finals 

Scope 3.3 : combustion pour prod. électrique d’origine fossile  19,0 18,2 17,5 
Dont les émissions amont des achats d’élec. pour revente aux clients finals 

Scope 3.3 : émissions amont 3,9 4,2 4,5 
Dont actifs mis en équivalence (Investissements) 

Scope 3.15 : Scope 1 and 2 des actifs en participation minoritaire6   10,0 9,6 10,0 

Dont les émissions des autres postes du scope 3 14,4 14,7 14,8 

0,07

0,22

0,002
0,00

0,05

0,10

0,15

0,20

0,25

Conso. propre électricité Pertes électriques Autres conso propres énergies



 
Groupe EDF - Bilan Carbone - 2021    6/10 

 
 
 

 
 
Dans le scope 3, les émissions indirectes associées aux achats d’énergies (gaz et électricité) pour revente à nos clients finals 
représentent 76% du total. Parmi ces émissions, celles associées à la vente de gaz (combustion et amont) sont estimées à 55 Mt 
CO2e et représentent 54% des émissions du scope 3. Les émissions indirectes associées à l’électricité achetée pour être revendue 
à des clients finals (combustion et amont) sont estimées à 22 MtCO2e, soit 22 % des émissions du scope 3. Par ailleurs, les 
émissions des scopes 1 et 2 des actifs non consolidés6 par intégration globale sont également intégrées au bilan, dans le 
poste Investissements. Elles sont estimées à 10 MtCO2e en 2021, soit environ 10 % des émissions du scope 3 du Groupe. 

 
Les baisses constatées dans le scope 3 entre 2020 et 2021 sont significatives et représentent -5% (-4,8 MtCO2e). Depuis 2019, ces 
baisses représentent -15%, notamment sur les émissions de ventes gaz qui représentent la contribution majeure au scope 3.  
 
La baisse des émissions des ventes de gaz (combustion & amont) en Amérique du Nord a été de 11 MtCO2e entre 2019 et 2020 
et se poursuit en 2021 avec 9 MtCO2. Cette baisse résulte notamment de la stratégie de réduction des émissions mise en œuvre 
par le Groupe en Amérique du Nord sur ses activités d’achat et de vente de gaz. Cette réduction efface largement les 
augmentations de ventes en Europe qui sont portées par une augmentation de la consommation (reprise post-confinements) et 
du portefeuille de clients dans certains pays. Au Royaume-Uni, par exemple, l'augmentation de clients due au processus de 
fournisseur de dernier recours (SoLR) a contribué à la hausse des émissions du scope 3. Pour livrer ses clients, le groupe EDF a dû 
faire appel à des achats d'électricité (+1,9 MtCO2e) et de gaz plus importants (+1,4MtCO2e). 
 
L'électricité achetée pour la revente aux utilisateurs finals baisse de 0,5 MtCO2e (combustion & amont), malgré une hausse 
mécanique due à un facteur d'émission amont plus élevé dans certains pays. Les baisses les plus importantes ont été observées 
en Amérique du Nord (-1,3 MtCO2e) et en Belgique (-0,8 MtCO2e). 
  
Une légère augmentation a été observée dans le poste Investissements principalement tirée par une production plus élevée des 
centrales thermiques à énergie fossile en Chine, au Chili et en Grèce, partiellement compensée par la forte réduction de la 
production de gaz aux Pays-Bas (faible compétitivité sur le marché). 
 
Les autres émissions du scope 3 comptent pour environ 15 %, partagés en différents postes : Achats de biens et services ; biens 
d’équipement de l’entreprise ; émissions amont des combustibles (fossiles & nucléaire) ; achats de chaleur pour revente ; déchets 
d’exploitation ; émissions de déplacements des employés et des trajets domicile-travail (voir § Déclinaison des Postes d’Emission 
du GHG Protocol pour le groupe EDF).  
 

 
 

6 Les émissions du poste Investissements correspondent aux actifs en prise de participation minoritaire. Ces actifs sont mis en équivalence et 
comptabilisés au prorata de la détention par EDF. 
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Parmi les postes autres, une légère augmentation des émissions est observée pour les Achats de biens et services (+0,3 MtCO2e), 
les Biens d'équipement (+0,1 MtCO2e) et les Déchets d'exploitation (+0,05 MtCO2e), partiellement compensée par la diminution 
des émissions en amont de la consommation d'énergies fossiles (-0,1 MtCO2e). 
 

PERIMETRE DU GROUPE 

Le périmètre du Groupe est déterminé par le mode de consolidation des sociétés conformément aux normes financières (IAS-
IFRS). Le groupe EDF consolide les données financières et extra-financières de ses sociétés par intégration globale. Elles 
correspondent ainsi aux résultats présentés dans le document d'enregistrement universel (URD) 2021. 
 
La consolidation par intégration globale prend en compte à 100% les résultats des sociétés dont le Groupe a le contrôle. Les 
sociétés dont le groupe EDF n’a pas le contrôle sont mises en équivalence et comptabilisées dans les émissions du scope 3 (poste 
Investissements)6.  
 
En revanche, des critères liés à la pertinence en termes d’impact environnemental des activités des filiales sont également 
considérés. Ainsi, certaines filiales incluses dans le périmètre financier pourront ne pas figurer dans le bilan en raison de leur 
activité ou de leur taille peu significative au regard des enjeux environnementaux. De même, certaines sociétés dont la 
significativité de l’impact est jugée pertinente, peuvent intégrer le périmètre environnemental mais être absentes du périmètre 
financier. 
 
Le périmètre défini pour l'évaluation des émissions de GES comprend les sociétés ci-dessous, leurs filiales et leurs sociétés en 
participation minoritaire (mises en équivalence).  
 

 
 
Les filiales consolidées financièrement mais exclues du périmètre ne sont pas significatives. En effet, leurs émissions représentent 
moins de 2 % de l’empreinte totale du Groupe. 
 
Une revue du périmètre du Groupe est réalisée à une fréquence semestrielle. 
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DECLINAISON DES POSTES D’EMISSION DU GHG PROTOCOL POUR LE GROUPE EDF 
Les scopes 1, 2, et 3 définis par le GHG Protocol couvrent les Gaz à Effet de Serre du Protocole de Kyoto (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC, 
SF6, NF3). Ils vont de la fabrication du combustible à la vie de bureau des salariés. Les données sont présentées en équivalent CO2, 
les autres gaz étant convertis en fonction de leur pouvoir de réchauffement global (PRG). 
 
 

Scope 1 Émissions directes : 
• des sources fixes de combustion :  

o émissions de CO2, CH4 et N2O des centrales fonctionnant aux énergies fossiles 
o consommation de combustibles fossiles pour le chauffage des locaux occupés 

• des sources mobiles de combustion : 
o consommation de carburant de la flotte de véhicules et engins 

• émissions fugitives :  
o émissions fugitives des retenues d’eau des centrales hydrauliques 
o émissions fugitives de SF6 et de fluides frigorigènes 

Scope 2 Émissions indirectes associées à la production d’électricité, de chaleur ou d’eau glacée consommée pour son 
fonctionnement propre :  

• consommation d’électricité pour usage propre (consommation des bâtiments tertiaires, des data 
centers et des pertes dans les réseaux électriques) 

• consommation à partir des réseaux de chaleur et d’eau glacée pour usage propre 
Scope 3 Émissions indirectes résultant des activités non incluses dans les scopes 1 et 2 :  

• achats de biens et services 
• amont des combustibles énergétiques utilisés aussi bien dans les centrales de production (nucléaire 

et fossiles), pour le chauffage des locaux occupés ou en tant que carburant pour les véhicules et 
engins : extraction affinage/enrichissement/transport 

• amont et pertes des consommations d’électricité, de chaleur et d’eau glacée pour usage propre 
• amortissement des émissions liées à la fabrication des biens immobilisés (centrales, réseaux, 

bâtiments, véhicules & engins) 
• amont et production de l’électricité et de chaleur achetée pour revente à des clients finals 
• transport et distribution de l’électricité (amont et pertes) 
• amont et combustion du gaz acheté pour revente à des clients finals 
• émissions des Scope 1 et 2 des actifs en participation minoritaire   
• autres : déchets d’exploitation, déplacements professionnel des collaborateurs, trajets domicile-

travail, fret aval de sous-produits, production des consommables 
 
 
PRECISIONS METHODOLOGIQUES 
La période de reporting des données considérées est du 1er janvier de l’année N au 31 décembre de l’année N. 
 
Sauf indication contraire, les facteurs d’émission utilisés sont ceux de la Base Carbone de l’Ademe®, en date de janvier 2021. Les 
PRG7 utilisés sont ceux du 5ème rapport du GIEC8. 
 
Précisions sur le scope 1 
Émissions directes des centrales thermiques (CO2, CH4 et N2O) : ces émissions sont mesurées ou calculées sur la base des analyses 
des combustibles ou sur la base de facteurs d’émission standards. Elles couvrent toutes les phases de production d’électricité, y 
compris les phases de démarrage et d’arrêt de tranches. Les émissions de CO2 comprennent également les émissions des 
procédés, comme par exemple celui de la désulfuration des fumées. Les émissions de CH4 et N2O sont ensuite converties en 
tonnes équivalents CO2. 
 
Émissions liées à la combustion des groupes de secours des centrales nucléaires de production d’électricité sont calculées à partir 
des quantités de combustible achetées au cours de l’année au fournisseur principal du Groupe, ces dernières étant 
représentatives des consommations réelles.  
 

 
7 PRG : Pouvoir de Réchauffement Global. 
8 GIEC : Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat. 
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Émissions de CO2 et CH4 liées à la mise en eau des réservoirs hydrauliques (retenues d’eau) sont calculées par la méthode GIEC à 
partir des superficies des réservoirs hydrauliques supérieurs à 1 hectare. Cette méthode ne permet pas d’évaluer les émissions 
de N2O.  
 
Précisions sur le scope 2  
 
Suivant la Guidance du GHG Protocol, le scope 2 est calculé d’une part, sur la base du contenu moyen réseau et d’autre part, sur 
la base du contenu fournisseur. Dans une démarche conservative, EDF a choisi cependant de publier le scope 2 sur la base du 
contenu moyen réseau. 
 
Les consommations électriques sont converties en émissions (hors amont et pertes réseaux), sans distinction d’usage, en 
appliquant dans le premier cas, le facteur d’émission du mix moyen recommandé par l’Ademe, et dans le deuxième, le contenu 
du mix de production du fournisseur. Ces émissions concernent la génération de l’électricité consommée dans les bâtiments 
tertiaires occupés (chaud, froid, process, éclairage, informatique, équipements divers,..) et dans les data centers. 
 
Concernant les bâtiments à usage tertiaire, les émissions liées à la consommation d’électricité sont calculées sur la base d’une 
consommation moyenne établie par unité de surface à partir des consommations d’un échantillon représentatif de bâtiments 
occupés. Cette consommation moyenne est ensuite appliquée à l’ensemble des surfaces totales occupées. 
 
Concernant les pertes électriques sur les réseaux de distribution d’Enedis et d’Electricité de Strasbourg, un retraitement des 
doubles comptes est mis en place pour tenir compte des émissions de la production du groupe EDF déjà comptabilisées dans le 
scope 1. 
 
Précisions sur le scope 3 
Émissions liées à l’amont du combustible nucléaire : dans ce poste d’émission, on comptabilise les achats de combustibles 
nucléaire (extraction, enrichissement et MOX, Fret) calculées à partir des quantités de combustible chargées en réacteur dans 
l’année. Pour la partie extraction, enrichissement et MOX, on applique un facteur d’émission provenant de la base ECOINVENT 
2.2. 
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ANNEXE 

Rapport de l'un des Commissaires aux comptes, désigné organisme tiers indépendant, sur 
la déclaration consolidée de performance extra-financière 

 
Le Bilan Carbone du Groupe EDF a été publié en 2021 dans la Déclaration de Performance Extra-Financière (URD 2021). 
Le détail de la vérification figure dans l’annexe 3 du rapport de Deloitte, désigné organisme tiers indépendant. Ci-dessous : 
 

1. Le rapport en français signé 
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